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Relevé des obligations administratives envers l'IRE/ICCI 
 
Vous trouverez ci-après un relevé chronologique des obligations administratives annuelles envers l'IRE ou l'ICCI, auxquelles les réviseurs d'entreprises 
personnes physiques et/ou les cabinets de révision sont soumis. Ce relevé est conçu uniquement comme un rappel afin que vous puissiez planifier les 
actions nécessaires dans votre calendrier.  
 

Type de document Année de 

référence 

Période de 

mise en 

œuvre 

Date limite Obligatoire pour 

Réviseur 

d'entreprises 

Numéro A 

 

Obligatoire pour 

Cabinet de révision 

Numéro B 

Obligatoire pour le 

réseau 

Numéro N 

Document 

(lien vers le 

site web) 

Déclaration pour le calcul 

des cotisations variables 

2015 février 2016 20/02/2016 X X  E-mail et 

guichet 

électronique 

(rubrique 

formulaires) 

Solde de la cotisation 

variable 

2015 mars 2016 

 

payable dans le mois de l'appel 

adressé par le trésorier 

 

X 

 

Pour déclaration ≠ 0 

X 

 

Pour déclaration ≠ 0 

 Facture 

Montant de frais 

forfaitaire minimum 

complémentaire 

2015 avril 2016 payable dans le mois de l'appel 

adressé par le trésorier 

X 

 

Pour déclaration ≠ 0 

 

ET 

 

Si cotisation fixe + 

variable < 5.000 € 

X 

 

Pour déclaration ≠ 0 

 

ET 

 

Si cotisation fixe + 

variable < 5.000 € 

X 

 

Pour déclaration ≠ 0 

 

ET 

 

Si cotisation fixe + 

variable pour réseau 

< 5.000 € 

 

Facture 

Avance sur la cotisation 

variable 

2016 mai 2016 Première moitié payable dans 

le mois de l'appel adressé par le 

trésorier 

Reste payable avant le 15 

septembre 

X 

 

Pour déclaration ≠ 0 

X 

 

Pour déclaration ≠ 0 

 Facture 

Versement des 

cotisations fixes 

1
er 

semestre 

2016 mai / juin 

2016 

payable dans le mois de l'appel 

adressé par le trésorier 

X 

Sauf paiement par le 

cabinet  

(Numéro B) 

  Facture 
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Type de document Année de 

référence 

Période de 

mise en 

œuvre 

Date limite Obligatoire pour 

Réviseur 

d'entreprises 

Numéro A 

 

Obligatoire pour 

Cabinet de révision 

Numéro B 

Obligatoire pour le 

réseau 

Numéro N 

Document (lien 

vers le site web) 

Cotisation ICCI 2016 mai / juin 

2016 

payable dans le mois de 

l'appel adressé 

X 

Sauf paiement par 

le cabinet  

(Numéro B) 

  Facture 

Versement des 

cotisations fixes 

2
e 
semestre 

2016 septembre / 

octobre  

2016 

payable dans le mois de 

l'appel adressé par le trésorier 

X 

Sauf paiement par 

le cabinet  

(Numéro B) 

  Facture 

Information annuelle –  

Numéro B 

Exercice du 

cabinet 

 6 mois après la clôture de 

l'exercice 

 X  Guichet 

électronique 

Information annuelle –  

Numéro A 

 Si non lié à un 

cabinet 

Exercice N 

 

 30.06/N+1 X 

 

   Guichet 

électronique 

Information annuelle –  

Numéro A 

 Personne physique, 

employé, associé ou 

administrateur d'un 

cabinet de révision 

   Exempté à partir de 

la date de ce statut 

   

Information annuelle –  

Numéro A 

 Personne physique 

autrement liée à un 

cabinet de révision 

Exercice N 

 

  X   Guichet 

électronique 

Information annuelle –  

Numéro A 

 Personne physique, 

temporairement 

empêchée 

   Exempté à partir de 

la date de ce statut 

   

Information annuelle –  

Numéro A 

 Personne physique, 

volontairement 

limitée 

   X   Guichet 

électronique 
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Type de document Année de 

référence 

Période de 

mise en 

œuvre 

Date limite Obligatoire pour 

Réviseur 

d'entreprises 

Numéro A 

 

Obligatoire pour 

Cabinet de révision 

Numéro B 

Obligatoire pour le 

réseau 

Numéro N 

Document (lien 

vers le site web) 

Information annuelle –  

Numéro A 

 Personne physique, 

légalement limitée 

   Exempté à partir de 

la date de ce statut 

   

Déclaration de mandat 

en ligne 

N/A  Dans le mois de l'acceptation X   En ligne par le 

biais du guichet 

électronique 

Copie rapports  « single 

audit » 

  Après communication du 

rapport 

X   Lettre ou courrier 

électronique 

Cf. Circulaire 

2012/10 

Copie rapports Régies 

Communales 

Autonomes  

  Après communication du 

rapport 

X   Lettre ou courrier 

électronique 

Cf. 

Communication 

2014/09 

Formation permanente 

statut 

2015 mars 2016 31/03/2016 X   En ligne par le 

biais du guichet 

électronique 

 


